
 

 

 
Mise à jour du FBCC, printemps 2026 

Rappel concernant la migration et la biosécurité 
 
Le 6 avril 2026 
 
Le FBCC souhaite rappeler à tous les producteurs de volailles de l'Ontario que le printemps est une période à 
risque élevé pour la grippe aviaire hautement pathogène en raison des migrations des oiseaux sauvages. Tous les 
producteurs et partenaires de l'industrie doivent suivre rigoureusement leurs protocoles de biosécurité 
quotidiens pendant cette saison à haut risque et renforcer les mesures de biosécurité lorsque cela est nécessaire 
pour aider à prévenir la propagation de la maladie dans la province et parmi les troupeaux de volailles. 
 
RAPPEL POUR TOUS LES PRODUCTEURS DE VOLAILLE ET LES INTERVENANTS DE L'INDUSTRIE 
 
Nous encourageons vivement tous les producteurs de volailles et les partenaires de l'industrie à appliquer des 
mesures de biosécurité renforcées (qui se trouvent ICI).  
 
Il est rappelé aux producteurs qu'en cas d'activité à haut risque, ils doivent disposer d'un équipement de 
protection individuelle (EPI) approprié en matière de biosécurité pour eux-mêmes, leurs employés et toute 
personne entrant dans leurs installations. Les recommandations du ministère de la santé en matière d'EPI pour les 
travailleurs de l'Ontario exposés à divers degrés au risque d'influenza aviaire hautement pathogène (IAHP) 
peuvent être consultées à l'adresse suivante ici.  
 
SIGNES CLINIQUES DE L'IAHP CHEZ LES VOLAILLES 
Les signes cliniques de l'IAHP chez les volailles domestiques peuvent être les suivants 

• un taux de morbidité et de mortalité élevé et soudain 
• diminution de la consommation d'eau et d'aliments 
• dépression extrême 
• baisse de la production d'œufs 
• signes de septicémie 

 

Si vous constatez des signes de problèmes de santé dans votre troupeau, veuillez 
contacter immédiatement votre vétérinaire et votre office. 

 
OISEAUX ET ANIMAUX SAUVAGES MALADES OU MORTS SUR VOTRE PROPRIÉTÉ 
Les producteurs doivent signaler les oiseaux sauvages et les animaux sauvages malades ou morts trouvés sur leur 
propriété au Réseau canadien pour la santé de la faune (RCSF) en appelant le 1-866-673-4781 ou en envoyant un 
courriel à on-nu@cwhc-rcsf.ca. Évitez tout contact direct avec des animaux sauvages vivants ou morts, y compris 
les oiseaux sauvages. Si vous devez manipuler des animaux sauvages ou des oiseaux sauvages malades ou morts, 
suivez les conseils pour vous protéger lorsque vous manipulez des animaux sauvages. 
 
 
 

https://www.fbcc.ca/file.aspx?id=5876de09-31e2-4d93-933e-0666b4f926c9
https://www.ontario.ca/page/highly-pathogenic-avian-influenza-recommendations-personal-protective-equipment-workers-and
mailto:on-nu@cwhc-rcsf.ca.
https://www.ontario.ca/fr/page/comment-aider-un-animal-sauvage-malade-blesse-ou-orphelin
https://www.ontario.ca/fr/page/comment-aider-un-animal-sauvage-malade-blesse-ou-orphelin


 

 

 
 
 
SITUATION ACTUELLE 
Des détections d'IAHP chez les oiseaux sauvages et la faune sauvage, y compris les mammifères, continuent d'être 
signalées au Canada et aux États-Unis . 
 
En Ontario, deux fermes font actuellement l'objet d'une quarantaine contre l'influenza aviaire hautement 
pathogène. Il y a une zone de sécurité commerciale active dans la ville d'Amherstburg. Depuis le 2 avril, 21 autres 
sites au Canada font l'objet de restrictions associées à des quarantaine en raison de l'IAHP, qu'il s'agisse de 
volailles commerciales ou non commerciales. 
 
Au cours des 30 derniers jours, l'IAHP a également été détectée dans 34 élevages commerciaux et 23 petits 
troupeaux aux États-Unis. Les détails peuvent être trouvés ici.  
 
ÉTUDE SUR LES FACTEURS DE RISQUE DE L’IAHP 
Un projet de recherche collaboratif financé en partie par l'Alliance pour l'innovation agroalimentaire en Ontario 
comprenait une étude qui comparait les pratiques agricoles et de biosécurité dans les fermes commerciales de 
viande de dinde infectées et non infectées au Québec et en Ontario afin d'identifier les facteurs de risque 
significatifs pour l'introduction de la grippe aviaire hautement pathogène.  Les premiers résultats de l'évaluation 
des facteurs de risque sont résumés dans la figure ci-dessous et peuvent être consultés sur le site Web du FBCC. 
 
 
 
 

 

https://www.cwhc-rcsf.ca/avian_influenza.php
https://www.aphis.usda.gov/h5n1-hpai#detections-hpai
https://www.aphis.usda.gov/livestock-poultry-disease/avian/avian-influenza/hpai-detections/commercial-backyard-flocks
https://www.fbcc.ca/file.aspx?id=b720a338-5b7d-48cf-a078-6a0926a5e2a8&w=600&h=600

